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ASSISES DU BRABANT WALLON

La victime a pardonné
NIVELLES Philippe Calleeuw ne garde aucune rancune
envers sa compagne Laurence Van Opstal avec qui il vit
encore. Bien que celle-ci ait voulu le tuer, en août 2005,
avec un repas empoisonné à base de substances médica-
menteuses puis en lui portant un coup de couteau à la
gorge. Laurence Van Opstal doit répondre pour cela de
tentative d’assassinat depuis lundi devant les assises du
Brabant wallon, avec Mélissa Zarulli, une jeune amie qui lui
avait apporté de l’aide. Entendue comme victime par la
cour, Philippe Calleeuw a expliqué, hier, qu’il ne voulait pas
se constituer partie civile : “Si je laisse une seconde chance
à Laurence, je la laisse à Mélissa aussi. Je ne suis pas de
nature rancunière.” Le procès devrait se terminer mardi
prochain.
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PRISONS

23 morts 
au Mexique
DURANGO Des affronte-
ments entre détenus de
bandes rivales ont fait au
moins 23 morts mercredi
dans une prison de l’État de
Durango, dans le nord-
ouest du Mexique. L’armée
a dû prêter main-forte pour
que le calme revienne. Les
autorités n’ont pas encore
établi les motifs de l’affron-
tement dans cet établisse-
ment de 1.800 détenus. Les
victimes appartenaient à
un gang spécialisé dans les
enlèvements. Un précédent
affrontement s’était soldé
en août 2009 par 20 morts
et 25 blessés dans cette
même prison, qualifiée de
“bombe à retardement” par
les autorités pénitentiaires
en raison des rivalités entre
bandes rivales parmi les
détenus.

PEINE DE MORT

Accusé d’avoir violé cent femmes
RIYAD Un Saoudien accusé d’avoir violé plus de 100 fem-
mes auxquelles il se présentait comme un sorcier capable
de soulager leurs peines de cœur a été condamné à mort,
rapporte mercredi la presse. Appelé le “sorcier de Qatif”,
ville de l’est de l’Arabie saoudite, l’homme avait été con-
damné dans un premier temps à dix ans de prison et 1.000
coups de fouet. Puis, après que de nouvelles victimes se
furent signalées, il a été condamné à la peine capitale. Le
condamné a sévi pendant des années à Qatif, où il trouvait
ses victimes. Il leur faisait croire qu’il pouvait soigner leurs
peines de cœur, avant de les violer et de filmer ces viols.

EUTHANASIE

Une mère britannique condamnée
LONDRES Une Britannique qui avait donné la mort à son
fils avec une piqûre d’héroïne pour abréger ses souffran-
ces après un grave accident, a été condamnée mercredi à
la prison à vie avec une peine incompressible de neuf ans.

Affaire Cailliau : arrêt confirmé
ERREUR MÉDICALE

Suspension de peine
pour le médecin, auteur
d’un homicide involontaire

BRUXELLES L’affaire Mélanie
Cailliau est donc enterrée pour
la Belgique, à une exception :
l’indemnité accordée à la fa-
mille de la victime devra être
revue par une autre cour d’ap-
pel. Le litige ne porte plus que
sur 2.000 ou 3.000 euros dont
le père, Philippe Cailliau, se mo-
que éperdument. Il l’a dit hier à
la DH.

Pour rappel, le Dr Bernard Du-
pont, un généraliste de 55 ans, a
été reconnu coupable, en juin
dernier, par la cour d’appel de
Bruxelles pour un homicide in-
volontaire commis sur la per-
sonne de Mélanie Cailliau, décé-
dée le 29 mai 2004, à l’âge de 22
ans. Le médecin a bénéficié
d’une suspension de peine.

LA DISPARUE AVAIT, le 5 mai
2004, consulté un assistant du
prévenu, qui était le médecin
de son compagnon. Cinq jours
plus tard, l’étudiante appellera
le Dr Dupont en personne pour
lui signaler qu’elle avait grossi
de 5 kilos et qu’elle ressentait
des signes d’essoufflement. Elle
a vu le prévenu, une seule fois
dans sa vie, le 28 mai. Elle avait
alors grossi de quelque 16 kilos
en moins de deux mois. Le mé-
decin ne recommandera pas
son hospitalisation.

La jeune femme est décédée
le lendemain, d’un arrêt cardia-
que. Philippe Cailliau nous a dé-

claré hier soir : “Je me moque des
intérêts civils. S’il y en a, ce sera
pour une œuvre de charité ! Ce
que nous ne digérons pas, c’est le
fait que la cour d’appel ait motivé
la suspension de peine en consi-
dérant que le Dr Dupont était déjà

condamné dans les médias. Et
l’avocat général n’en a rien dit à
la Cour de cassation. Mon avocat
a été le seul à évoquer cette énor-
mité. Mais on ne s’arrêtera pas là.
On va maintenant à Strasbourg !”

Jean-Pierre De Staercke

Les voleurs de
cosmétiques arrêtés
ENQUÊTE

Un appel aux
pharmaciens victimes est
lancé suite à l’arrestation
de deux multirécidivistes

BRUXELLES C’est à la demande
de la police judiciaire fédérale
d’Anvers que l’Association phar-
maceutique belge, l’APB, vient
de lancer une alerte sur son site,
demandant aux pharmaciens
victimes de vols de produits cos-
métiques de se manifester
auprès des enquêteurs compé-
tents.

“La police judiciaire d’Anvers
nous a contactés et nous a de-

mandé de lancer cet avis afin que
les victimes de tels vols puissent se
manifester. Les enquêteurs nous
ont expliqué que plusieurs vols de
cosmétiques, et particulièrement
de produits Vichy, ont été commis
ces derniers mois dans plusieurs
pharmacies de Belgique”, nous
précise Erik Beerten, le respon-
sable de la communication de
l’APB.

Le 5 janvier, la PJF d’Anvers a
mis la main sur deux auteurs de
ce type de vols dont plusieurs
pharmaciens aux quatre coins
du pays auraient été victimes.
“Le modus operandi était tou-
jours le même. L’un des auteurs
détournait l’attention du pharma-
cien, en prétextant vouloir tel ou

tel médicament, pendant que
l’autre s’emparait discrètement de
produits cosmétiques exposés. Ils
auraient presque à chaque fois
volé des produits de la marque Vi-
chy. On ignore pourquoi”, pour-
suit Erik Beerten.

DES VOLS SIMPLIFIÉS hélas par
les aller et retour des pharma-
ciens à l’arrière de leur officine
pour aller chercher les médica-
ments demandés par les clients.

“Nous espérons qu’avec cet avis,
les victimes pourront ainsi se ma-
nifester auprès des policiers qui
poursuivent leur enquête sur ces
vols”, conclut le responsable
communication de l’APB.

Nawal Bensalem

100.000€ sur la chaussée
TRIBUNAL

Pour être discret,
l’un des bandits file à vélo
mais son pneu éclate

BRUXELLES Le tribunal cor-
rectionnel a condamné Ab-
del M., 18 ans, à 3 ans de prison
avec sursis. L’ado a été re-
connu coupable d’un bra-
quage perpétré, le 15 juin der-
nier, avec deux complices,
dont l’un armé d’un pistolet,
contre une agence ING de
l’avenue Charles Woeste, à
Jette. Butin : 140.000 euros.

Avant l’attaque, ils s’étaient
mis d’accord pour qu’Abdel
M. prenne une grande partie

de l’argent dans les fontes de
son vélo et s’échappe le pre-
mier en toute discrétion.

LE MALFAITEUR met le grand
braquet, prend son élan et pé-
dale comme un fou, les yeux
sur le guidon. Hélas pour lui,
son pneu avant éclate, il fait la
culbute et s’étale sur la chaus-
sée. Cent mille euros, environ,
se dispersent sur le bitume.

Une brigade déboule à
toute vitesse, met le grappin
sur le braqueur.

Malgré la trentaine de dos-
siers qui attendent encore Ab-
del M., son avocate, Me Natha-
lie Gallant, a obtenu la mise en
liberté du prévenu.

J.-P. D. S.

Hermanus en correctionnelle ?
POLITIQUE

L’ex-échevin jettois 
risque un  procès pour
harcèlement et discrimination

JETTE Le pro justitia qui nous est arrivé
hier est limpide : suite à son enquête,
l’auditorat requiert un renvoi en correc-
tionnelle de l’ex-échevin de l’Enseigne-
ment de Jette. C’est dire, commente-t-on
dans le milieu judiciaire, la gravité des
faits reprochés à un Merry Hermanus
(PS) au casier judiciaire non vierge.

L’intention délictueuse relevée cette
fois-ci porte sur du harcèlement, “entre le
16 juillet 2003 et le 15 novembre 2007 au
moins”, à l’encontre du secrétaire com-

munal de la municipalité du Nord-Ouest
bruxellois. Vous l’aurez compris : le pre-
mier fonctionnaire jettois avait porté
plainte contre ce qu’il qualifia en son
temps de “ton déplaisant et arrogant”.

Circonstance aggravante : l’un des mo-
biles du délit ne serait que “la haine, le
mépris ou l’hostilité” envers le plaignant,
du fait de ses convictions religieuses.

Un argument similaire conduit l’en-
quête à inculper l’ancien président de la

SDRB (Société de développement pour la
Région bruxelloise) pour discrimination.
Une infraction n’émanant en rien de
Paul-Marie Empain, le secrétaire dénigré.

À LA CHAMBRE DU CONSEIL de juger si la
double inculpation justifie le renvoi en
correctionnelle d’un homme risquant
soit une peine de prison entre 8 jours et
5 ans, soit une amende, soit… les deux.

Ex-secrétaire général de la Commu-
nauté française, Merry Hermanus doit
par ailleurs, comme d’autres, répondre
de faux en écriture et détournement de
13 millions dans l’affaire de l’ex-hôpital
militaire d’Ixelles, lui qui écopa déjà de
peines avec sursis dans les dossiers Inu-
sop et Dassault.

Guy Bernard
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L’ex-Premier échevin jettois risque entre 8
jours et 5 ans de prison et/ou une amende.

Janssen avoue...
TUEUR EN SÉRIE

Un meurtre à l’été 2007.
Et au moins
cinq viols au couteau

HASSELT Le parquet de Has-
selt est sorti de son mutisme
pour faire le point sur l’affaire
du tueur en série Ronald Jans-
sen, confirmer des indiscré-
tions et en démentir d’autres.

La plus importante : Janssen
est à l’origine d’une déclara-
tion, datée du 8 janvier déjà, se-
lon laquelle il aurait tué “une
fille ou une femme, jeune” en
tout cas, aurait transporté le
corps dans sa voiture et l’aurait
caché dans les Cantons de l’Est.
Nouvelle précision : Janssen
date les faits de l’été 2007 (An-
nick Van Uytsel date
d’avril 2007, NdlR). Les autori-

tés belges, françaises et néer-
landaises recherchent une dis-
parition qui pourrait corres-
pondre, sans résultat à ce stade
dans les bases de données.

SUR LES VIOLS : Janssen est en
aveux pour cinq faits, la plu-
part de femmes de 18 à 24 ans,
entre 2002 et 2006, avec un
couteau “pour blesser”, et tous
dans la région de Hasselt (à
cette époque, Janssen vit tou-
jours avec sa femme, NdlR).
Plusieurs victimes l’ont déjà re-
connu formellement; toutes
sont effondrées. “Elles savent
qu’elles ont échappé au pire.”

L’une d’elles, violée en 2006,
aurait été d’ailleurs frappée de
sept coups de couteau.

Ronald Janssen “exprime des
excuses”. Le parquet doute de
leur sincérité.

Gil.

L’un des mobiles serait “la
haine, le mépris ou l’hostilité”
envers le plaignant, du fait 
de ses convictions religieuses
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Mélanie est décédée le 29 mai 2004, à l’âge de 22 ans. Le médecin a
bénéficié d’une suspension de peine.
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Philippe
Texte tapé à la machine
Source : La Dernière Heure - Edition du 21/01/2010
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